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La propriété intellectuelle et les 

principes fondamentaux de 

l’acquisition

Importance de la propriété intellectuelle



Aperçu
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• Qu’est-ce que la PI?
• Aperçu des différents types de PI

• Marques de commerce, brevets, droit d’auteur, dessin industriel, secrets 
commerciaux, savoir-faire

• Pourquoi la PI est-elle importante?
• Loi sur les inventions des fonctionnaires
• Cycle de vie de la PI
• Place de la PI dans le processus d’acquisition et de passation de marchés

• Principaux concepts de PI
• Considérations initiales sur la PI
• Titularité de PI dans les marchés d’acquisition  
• Octroi de licences
• Clauses relatives à la PI de CCUA de SPAC

• Points à retenir pour les fonctionnaires
• Ressources



Qu’est-ce que la PI?

3

Créée chaque jour par des fonctionnaires fédéraux! 
• Publications et rapports écrits

• Sites Web et logiciels

• Conception marketing et images de marque

• Produits/processus découlant de la recherche fédérale

• Et plus encore…

La PI est la propriété intellectuelle

Les oeuvres de l’esprit sous forme d’inventions, d’œuvres 
littéraires et artistiques, de dessins et modèles, 
d’emblèmes, etc.

.
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Les droits de PI officiels et la PI informelle

PI informelle



Droits officiels de propriété intellectuelle…

Utilisé pour différencier 
les produits et services 
d’une autre entreprise. 

Droits établis par 
l’enregistrement ou 
l’utilisation.

Durée = 10 ans, et 
renouvelable tous les 10 
ans.         

Exemples : symboles, 
mots, goûts, odeurs

d
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À
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Protège les inventions 
nouvelles, utiles et non 
évidentes. 

Il faut déposer une 
demande et la faire 
approuver.

Durée = jusqu’à 20 ans 
à compter du dépôt 
de la demande. 

Exemples d’inventions : 
dispositifs, produits, 
procédés, 
compositions.
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Brevet
Protège les œuvres 
originales dans un 
format fixe.

Protection 
automatique à la 
création, mais l’œuvre 
peut être enregistré.

Durée = Vie de 
l’auteur + 50 ans

Exemples : romans, 
paroles de chansons, 
logiciels, peinture.
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Droit d’auteur

Bauer Hockey Ltd, 

CA2801233
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Dessin industriel

Protège les nouvelles 
caractéristiques 
visuelles d’un article 
fini.

Doit enregistrer le 
modèle.

Durée = jusqu’à 15 ans 
à compter du dépôt 
de la demande

Exemples : forme ou 
dessin d’un chapeau, 
dessin d’une bande de 
roulement de pneu.

Marque de 
commerce

Bouteille de coca 

Design, A. 

SAMUELSON. 1915



Secret commercial : Valeur liée au 
secret total et à l’incapacité de 
reproduction par la concurrence.

Exemples : Recettes, algorithmes, 
processus opérationnels.

d

À
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Types de PI informelle…

Secret commercial               Savoir-faire

d

.

Savoir-faire : Renseignements confidentiels 
raisonnablement protégés.

Exemples : Plans d’affaires, données, listes 
de clients et de fournisseurs, processus 
techniques, renseignements financiers.

Pas d’enregistrement, pas de droits formels (PI informelle); 
doit avoir une valeur commerciale.

La protection dure aussi longtemps que la confidentialité 
est maintenue.

i
i



Pourquoi la PI est-elle importante?

Dans le secteur privé, la PI :

• Protège les actifs commerciaux de grande valeur.

• Donne un avantage sur la concurrence.

• Est une source de revenus.

• Bâtit une solide réputation auprès des partenaires et des clients.

Dans le secteur public, la PI protège également les biens de valeur 
et peut être une source de revenus, mais en fin de compte :

• La PI devraut être utilisée de manière à maximiser les 
avantages et la valeur pour le public canadien.
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Loi sur les inventions des fonctionnaires (LIF)
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• Concerne les inventions faites par un 
fonctionnaire dans le cadre de son travail ou
en dehors du lieu de travail, mais liées à ses 
fonctions ou à son emploi.

• Obligation de déclarer toutes les inventions.

• S’applique à la plupart des fonctionnaires en 
tout temps, y compris les militaires et la GRC.

Lorsqu’une invention est faite par un fonctionnaire, tous 
les droits à cet égard sont attribués à la Couronne. 



Acquisition - essentielle dans le contexte de l’acquisition de droits de PI.

• Point auquel les exigences en matière de propriété intellectuelle sont traduites
en modalités contractuelles.

• Les clauses du contrat définissent les droits de PI de l’État pendant toute la 
durée de la PI, de l’accès ou de l’utilisation de la PI par l’État.

Cycle de vie de la propriété intellectuelle
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de la
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Place de la PI dans le processus d’acquisition et de 
passation de marchés
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Objectifs des marchés d’acquisition de l’État : 

• Recevoir les produits livrables pour lesquels un marché                   
a été conclu.

• Avoir la capacité d’utiliser les produits livrables et toute PI 
nécessaire.
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Octroi de licences

• Permission accordée par le propriétaire à une autre 
partie, permettant un ou plusieurs droits de PI.

• La licence détermine ce qui est faisable et ce qui 
ne l’est pas, la durée d’utilisation de la PI et les 
restrictions existantes.

Titularité de PI

• Une ou plusieurs parties peuvent être 
propriétaires de la PI.

• Le propriétaire de la PI a le droit de 
décider comment la PI peut être 
utilisée, et à quel moment.

Principaux concepts de PI dans le processus d’acquisition

PI originale
• PI prospective.
• La PI a d’abord été conçue, créée ou produite 

à la suite d’un projet de recherche ou d’un 
marché d’acquisition.

PI acquis

• PI déjà existante.
• Toute PI pertinente à un projet ou à un 

travail qui est fourni ou apporté par un 
partenaire ou un entrepreneur.

La PI acquis par rapport à la PI originale

La titularité de PI par rapport à l’octroi de licences



Importance de prendre en compte la PI avant           
l’acquisition

• S’assurer que les droits de PI appropriés sont acquis.

• La PI n’est pas négligée.

• S’assurer que la portée de la licence de PI est adéquate.

• Les clauses du contrat de PI sont claires et appropriées - elles 
évitent les erreurs d’interprétation de la part du client et de 
l’entrepreneur.

Considérations initiales sur la PI
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Il est essentiel que le client et l’agent contractuel : 

• Déterminent la PI existante (PI aquis). 

• Déterminent la PI qui sera créée (PI originale). 

• S’assurent que les conditions de licence appropriées sont consignées



Politique sur les droits de propriété intellectuelle issus                                          
de marchés conclus avec l’État 

• Énonce les principes régissant la titularité et la gestion                                              
de la PI découlant des marchés d’acquisition.

• S’applique aux marchés d’acquisition de n’importe                          
quelle valeur et à tout droit de PI original découlant du 
marché 

Options relatives à la titularité de PI

1. L’entrepreneur possède la PI créée            Position par défaut

2. La Couronne est propriétaire de la PI créée. 

• Six exceptions qui justifient les droits de la Couronne.

Titularité de propriété intellectuelle
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• Commercialisation 
optimale par le 
secteur privé

• Création d’emplois

• Croissance 
économique 

Pourquoi la 
Couronne n’est-il 

pas toujours 
propriétaire de la 

PI? 

https://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html


Justifications pour la titularité de l’État :

1. Sécurité nationale. 

2. Textes législatifs ou obligations antérieures envers un tiers.

3. L’entrepreneur ne souhaite pas détenir la PI.
4. Le marché ou les produits livrables d’un marché visent 

principalement à :

• Générer des connaissances et de l’information pour le public.
• Élargir la PI existante appartenant à l’État, où la PI élargie sera 

transférée au secteur privé.

• Fournir un composant ou un sous-système qui sera intégré 
dans un système complet et transféré au secteur privé.

5. La PI est assujettie au droit d’auteur (ne s’applique pas aux 
logiciels et à la documentation liée au logiciel).

6. Exemption accordée par le Conseil du Trésor

Titularité de propriété intellectuelle Ce n’est pas parce 
qu’il y a une exception 

que l’État doit 
automatiquement 

devenir titulaire – il faut
toujours se demander 

si la titularité est 
vraiment nécessaire!
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Lorsque l’entrepreneur est le titulaire de la PI :

• L’État devrait obtenir des droits de licence 
étendus.           

• Idéalement, la licence serait non-exclusive, 
perpétuelle, irrévocable, mondiale, 
intégralement payées et libre de redevances.

Lorsque l’État est le propriétaire de la PI :

• L’entrepreneur peut demander une licence.

• L’État a le pouvoir discrétionnaire d’accorder 
une licence à un tiers.

Octroi de licences

L’État N’EST PAS tenu de détenir la PI 
pour être en mesure de l’utiliser!
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Licence

Utiliser

Opérer

AméliorerRéparer

Disposer

Il est essentiel que les droits de PI appropriés 
soient énoncés dans le marché d’acquisition.



• Utilisation des clauses appropriées du CCUA.

• Réduction du risque d’obtenir des droits de PI inadéquats ou 
inappropriés.

• Vérification effectuée par les services juridiques de SPAC = 
acceptable dans tout le gouvernement fédéral.

• Lorsque des modifications importantes doivent être apportées à 
une clause de PI du CCUA ou que de nouvelles clauses de PI 
doivent être créées – il est fortement recommandé de contacter 
l’équipe de PI ou de services juridiques de votre organisation

Clauses relatives à la PI de CCUA de SPAC
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« Clauses et conditions uniformisées d’achat »

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat


Points à retenir pour les fonctionnaires
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Apprendre

Comprendre

Demander

Appliquer

Bon niveau de connaissance de la PI pour vous acquitter 
de vos fonctions.

Application de la PI de façon appropriée.

• Politiques et processus de PI de l’organisation. 
• Exigences relatives à l’utilisation et à la gestion de la PI.
• Rôles et responsabilités en matière de PI (y compris les 

vôtres).

• Gestionnaire.
• Équipe ou spécialiste de la PI de votre organisation.
• Centre d’expertise en PI d’ISDE.



Courriel du Centre d’expertise en PI d’ISDE
ic.ipcentreofexpertise-centredexpertisepi.ic@canada.ca

Office de la propriété intellectuelle du Canada – Programme de sensibilisation et d’éducation à la PI 
www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr04234.html

Droits de propriété intellectuelle issus de marchés conclus avec l’État
www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html

Guide de mise en œuvre – Politique sur les droits de PI 
www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/h_00001.html

Guide des approvisionnements de SPAC
achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/Guide-des-approvisionnements

Règlement sur les marchés de l'État
laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-87-402/
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PI et/ou ressources d’approvisionnement

mailto:ic.ipcentreofexpertise-centredexpertisepi.ic@canada.ca
mailto:centredexpertisepi.ic@canada.ca
http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr04234.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/00005.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/068.nsf/fra/h_00001.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/Guide-des-approvisionnements
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-87-402/
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Courriel du Centre d’expertise en PI d’ISDE
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